
 

 

RETURN BIDS TO/ RETOURNER LES 

SOUMISSIONS À:  
 
Haut-commissariat du Canada 
7/8 Shantipath, Chanakyapuri 
New Delhi 110 021, Inde 
 

or to:  
 
Affaires étrangères, Commerce et 
Développement Canada  
125 promenade Sussex 
Ottawa, Ontario K1A 0G2 
c/o SPP Nathaniel Lyon 

 TITLE - SUJET 
Purificateurs d’air, New Delhi Inde 

SOLICITATION NO. – NO. DE L’INVITATION 
# 15 - 92799 

AMENDMENT NO.–NO DE MODIF. 
001 

DATE 
25 novembre 2014 

SOLICITATION CLOSES / L’INVITATION PREND FIN 
 

Le  5 décembre 2014 à 14h00 heure normale de l’est (HNE) 
/ 23h30 heure normale de l’Inde (HNI).  

  
 
 
SOLICITATION AMENDMENT 
 
The referenced document is hereby revised; 
unless otherwise indicated, all other terms 
and conditions of the Solicitation remain the 
same. 

 ADDRESS ENQUIRIES TO – ADRESSER TOUTES QUESTIONS À: 
NATHANIEL LYON 

TELEPHONE:  

(343) 203-1323 
EMAIL - COURRIEL:  
NATHANIEL.LYON@INTERNATIONAL.GC.CA 

DESTINATION OF GOODS/SERVICES-DESTINATION DES 

BIENS/SERVICES 
 
Haut-commissariat du Canada 
7/8 Shantipath, Chanakyapuri 
New Delhi 110 021, Inde 

 
   
MODIFICATION DE L’INVITATION 
 

Ce document est par la présente révisé; 
sauf indication contraire, les modalités de 
l’invitation demeurent les mêmes 

 VENDOR/FIRM NAME AND ADDRESS – RAISON SOCIALE ET 

ADRESSE DU FOURNISSEUR/DE L’ENTREPRENEUR 
 
 
 
 
 
 
Telephone No. - No de telephone.: 
Facsimile No. – No de telecopieur: 

 
 
 
 

 NAME AND TITLE OF PERSON AUTHORIZED TO 

SIGN ON BEHALF OF THE VENDOR/FIRM 
NOM ET TITRE DE LA PERSONNE AUTORISÉE À 

SIGNER AU NOM  DU FOURNISSEUR/DE 

L’ENTREPRENEUR 

 
 
 
 

 
 
 
 
Corporate 

Seal 

  
_______________ ________ 

  Signature Date 

 

  

mailto:Nathaniel.Lyon@International.gc.ca
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MODIFICATION À L’INVITATION # 001 
 
 
Cette modification à l'invitation est porté à: 
 

1. Apporter des réponses aux questions des soumissionnaires par rapport à la DP comme détaillé 
dans la section 1 ci-dessous. 

2. Modifier la demande de proposition comme détaillé dans la section 2 ci-dessous. 
 
Section 1 
 
Basé sur un examen des exigences de la Haut-commissariat et les commentaires fournies par les 
fournisseurs, à la fois locale en Inde et au Canada, les spécifications minimales ont été révisées comme 
indiqué. 
 
Section 2 
 
À l’annexe « A » - Besoin, Section « Exigences minimales » : 

 
SUPPRIMER sous-sections (a) à (j) dans leur intégralité. 
 
REMPLACER PAR : 
 
Exigences minimales:  

(a) Filtre HEPA et à charbon actif (ou équivalent) en mesure d'éliminer jusqu'à 98% des 

contaminants et des allergènes dans l'air comprenant des particules de 0,03 microns et plus 

grands ; 

(b) capable de purifier l'air dans une zone allant jusqu'à 50 mètres carrés ; 

(c) du débit d'air de minimum 100 pieds cubes par minute (PCM) ; 

(d) capteur de particule aérienne ; 

(e) ventilateur de minimum deux vitesses ; 

(f) indicateur d’entretien de la vie du filtre ; 

(g) Homologué par Energy Star (ou une certification équivalente), préférable; et, 

(h) doit être un appareil de plancher autostable et portable. 

 
 
 

TOUS LES AUTRES TERMES ET CONDITIONS RESTENT LES MEMES 


